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Heures d’ouverture :   Du lundi au vendredi, 9h00 à 16h30  
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L’ Halloween est une fête qui se déroule dans la nuit du 31 octobre au 1er novembre. Elle 
est fêtée principalement en Irlande, au Canada, en Australie, en Grande-Bretagne et aux 
États-Unis. La tradition la plus connue veut que les enfants se déguisent avec des costumes 
qui font peur (squelettes, sorcières, monstres, etc.) et aillent sonner aux portes en deman-
dant aux adultes, souvent eux-mêmes déguisés, des bonbons, des fruits ou de l'argent avec 
la formule : Trick or treat! (Des bonbons ou un mauvais sort !) ou simplement Halloween!. 
D'autres activités incluent des bals masqués, le visionnement de films d'horreur, la visite de 
maisons « hantées », etc. 

 
Halloween est une fête folklorique anglo-saxone, à laquelle certains prêtent une 
origine celtique, basée sur la concomitance calendaire du 1er novembre, période 
de l'antique fête religieuse celtique de Samain. Cette tradition a été transportée en 
Amérique du Nord au XIXe siècle par les Irlandais, les Écossais et autres immi-
grants. 
 

Le principal symbole de l'Halloween est la citrouille, remplacée quelquefois par un 
potiron, issu de la légende irlandaise de Jack-o'-lantern : on le découpe pour y des-
siner, en creux, un visage, puis on place une bougie en son centre. 
 
A tous les enfants, profitez pleinement de cette fête en appliquant les consignes et 
les règles de sécurité en vigueur. 
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ÉLECTION MUNICIPALE 2009  
 
Comme vous le savez, ceux et celles qui voulaient se porter candidat(e)  à un poste au sein du conseil municipal de 
Saint-Magloire, avaient jusqu’au vendredi 2 octobre 2009, à 16h30, pour déposer leur mise en candidature. 
 
À la fin des mises en candidature, tous les sièges étaient comblés et nous devions aller en élection pour le poste de 
conseiller numéro # 4, ayant deux candidats en liste. Un des candidats au poste de conseiller numéro # 4 s’étant dé-
sisté, nous n’aurons donc pas d’élection municipale le 1er novembre prochain, tous les candidats ayant été élus 
sans opposition. 
 
Voici donc votre nouveau conseil municipal, nous leur souhaitons un bon succès et une belle carrière au sein du 
conseil municipal de Saint-Magloire. 
 
                                                               Mairesse           Marielle Lemieux 
                                                               Siège # 1          Rosanne Labrie 
                                                               Siège # 2          Michel Chabot 
                                                               Siège # 3          Félicien Prévost 
                                                               Siège # 4          Régent Théberge 
                                                               Siège # 5          Bruno Mercier 
                                                               Siège # 6          Émile Lapointe 
 
Les tâches attribuées à chaque siège seront déterminées ultérieurement. La prochaine séance avec votre nouveau 
conseil municipal aura lieu le lundi 9 novembre 2009, à 19h30, à la salle municipale. 
 
Mme Claude Baillargeon 
Directrice générale et  
Présidente d’élection 

AFFAIRES MUNICIPALES  (Séance du 28 septembre 2009) 
 
�   Autorisation d’émettre deux permis d’aménagement de chemins pour l’installation de deux mats de mesure à 
Saint-Laurent Énergie ; 
 
�� La soumission de M. Maurice Larochelle a été acceptée au coût de 75$/ heure pour effectuer le déneigement 
des terrains municipaux ; 
 
�� La municipalité s’associe avec les municipalités de Saint-Camille et Sainte-Sabine pour faire une demande 
d’achat regroupé pour l’huile à chauffage ; 
 
�� Un don de 25$ a été offert à la Fondation du Centre hospitalier Beauce-Etchemin et un un don de 50$ au Centre 
d’Écoute Téléphonique et de Prévention du Suicide Beauce-Etchemin. 

TERRAIN DES LOISIRS  
 

Depuis ce printemps, il a été remarqué que de plus en plus de gens vont jeter gazon, feuilles, branches, roches, 
etc… au terrain des loisirs. Nous vous rappelons qu’il est INTERDIT DE FAIRE UNE TELLE CHOSE. Des 
travaux d’aménagement seront effectués au printemps et désirons améliorer la visibilité de celui-ci. 
 
Pour votre gazon et feuilles mortes, veuillez les déchiqueter ou tondre finement et les laisser directement sur votre 
terrain. Cela est un des meilleurs engrais qui existe. De plus, ceux et celles qui seraient intéressés à faire du com-
postage, il nous serait possible de faire venir des composteurs à bas prix de la MRC (environ 40$). Ceux  qui pour-
raient être intéressés par une telle pratique, veuillez appeler au bureau municipal et si la demande est assez forte, 
une formation pourrait être organisée. 
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COMITÉ DU PATRIMOINE DE SAINT-MAGLOIRE  
 
L’exposition des photographies de bâtiments anciens de Saint-Magloire a fermé ses portes le 6 septembre der-
nier. Merci à toutes les personnes qui ont prêté leurs photos et leurs souvenirs de même qu’à Monsieur Henri-Louis 
Lapointe qui a prêté la maquette du moulin à scie  de son père. Votre contribution a été très appréciée.  
 
La gagnante du prix de présence de 50$ est Madame Mariette Fortier de Saint-Fabien. Le prix de participation de 
100$ a été remis à Monsieur Lionel Laverdière de Saint-Magloire qui a remis généreusement la moitié de la 
somme à notre comité. Merci beaucoup. 
 
Nous préparons déjà l’exposition de l’été 2010 sous le thème « Les talents cachés de chez-nous ». Nous ferons ap-
pel à tous les artisans et artisanes qui sculptent, façonnent,  bricolent ou « gossent » de petits objets. À vos outils! 
 

 
SOUPER D’AUTOMNE 
LE 14 NOVEMBRE 2009 

À 18H00 
 

Cette année, le menu sera sensiblement le même mais une surprise vous attend... 
 

                                         SPECTACLE HOMMAGE À ELVIS 
 
Avec Dario Roy de Passion Fm. Réservez votre soirée. D’autres informations vous se-

ront communiquées par la poste. 
                                                                                                                 Le Comité du Patrimoine 

 

REMERCIEMENTS SINCÈRES  
 
LE COMITÉ DU CERCLE DE FERMIÈRES DE SAINT-MAGLOIRE tient à remercier les gens 
qui ont contribué à la réussite du Brunch de l’Action de Grâce, le 11 octobre 2009: les Épiceries 
Asselin et Larochelle, la Municipalité de Saint-Magloire, la Caisse populaire Desjardins de St-
Camille-St-Just-St-Magloire, M. Marcel Brochu, Walmart, les membres donateurs de notre Cercle, 
tous les bénévoles de la journée et de la vente de billets, les acheteurs de notre table de vente et les 
convives qui sont venus à notre Brunch. Un merci sincère à chacun de vous.  
 
Les gagnants de notre tirage sont :        Florence Carrier: la couverture de laine 
                                                               Carole Asselin: couverture de bébé 
                                                               Noëlla Laverdière: Linges à vaisselle + lavette 
                                                               Liette Laverdière: tapis 
                                                                                                                                                D.Labrie 

UN MESSAGE À PARTAGER... 
 
N’oubliez pas de nous faire parvenir à stmagloire@sogetel.net vos anecdotes, photos de vos trophées de 
chasse, célébration d’un événement important, photo de votre nouveau-né ou toute chose que vous dési-
rez partager avec les citoyens de Saint-Magloire. Ceux-ci seront insérés dans une prochaine parution du Muni-Info. 
 
Votre maison est à vendre à ou louer, faites-nous parvenir photos et renseignements descriptifs. Il nous fera un 
grand plaisir de les mettre sur notre site internet. Vous seriez surpris du nombre de gens qui consultent cette sec-
tion. 
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LE CHAUFFAGE AU BOIS  
 
L’utilisation des appareils de chauffage au bois comme chauffage d’appoint est populaire, surtout de-
puis la crise du verglas. Il faut donc être bien informé des risques inhérents à l’usage de ce type d’appa-
reil. D’ailleurs c’est durant les mois d’hiver que les feux de cheminées sont les plus fréquents. 

Des professionnels pour installer et inspecter 

· Faites installer le foyer ou le poêle à bois ainsi que la cheminée par un professionnel.  
· Faites inspecter le foyer et la cheminée au moins une fois par an par un professionnel.  
· Faites inspecter la cheminée si le mur derrière le poêle à bois devient chaud 

Le ramonage pour éliminer la créosote 

La créosote est un dépôt croûteux formé par la fumée. Elle s’agrippe aux parois de la cheminée et est 
très inflammable. Seul un bon ramonage peut l’éliminer. 

· Faites ramoner la cheminée par un professionnel à toutes les cinq cordes de bois brûlées si vous utilisez beaucoup votre ap-
pareil; sinon, au moins une fois par an, préférablement au printemps, car les dépôts de créosote laissés dans la cheminée, 
combinés au temps chaud et humide de l’été, entraînent la corrosion des pièces d’acier et augmentent les risques d’incendie.  

· Ne tentez pas de mettre le feu dans la cheminée pour éliminer la créosote. Toute la maison pourrait y passer.  
· Utilisez du bois de qualité et bien sec. Le bois vert augmente la formation de créosote.  
· Brûlez du bois fendu en bûches de petites tailles. Elles brûleront plus proprement, formant moins de créosote.  
· Faites brûler peu de bûches à la fois.  
· Faites entrer assez d’air dans la cheminée pour que les flammes soient vives, favorisant ainsi une combustion complète et 

causant moins de fumée. De plus, les flammes ne dégageront pas de produits toxiques.  
· Évitez d’utiliser les bûches ou additifs en poudre conçus pour nettoyer les conduits de fumée. Ces produits ne permettent 

d’éliminer que 60 % de la créosote alors que les ramoneurs en retirent généralement de 75 à 90 %.  

Du bon bois bien entreposé 

· Choisissez du bois bien sec en vérifiant la présence de larges fissures aux extrémités des bûches.  
· Entreposez les cordes de bois dehors, loin de la maison.  
· Couvrez les bûches afin de les protéger des intempéries. Le bois humide brûle mal et augmente les dépôts de créosote.  
· Entrez seulement quelques brassées à la fois. Conservez-les loin du foyer ou du poêle à bois.  

Un appareil utilisé de façon sécuritaire 

· Évitez de brûler du bois traité ou peint, du plastique et autres déchets. Les produits toxiques dégagés augmentent la forma-
tion de créosote et peuvent vous empoisonner.  

· N’utilisez pas d’essence, de kérosène ou un allume-barbecue pour démarrer un feu.  
· Cessez l’utilisation de l’appareil si le verre de la porte est fendu ou brisé.  
· Utilisez toujours le pare-étincelle lorsqu’on brûle du bois.  
· Ne suspendez pas d’objets à l’âtre comme des bas de Noël. Ils pourraient prendre feu.  
· Installez les décorations de Noël ou d’Halloween loin des appareils de chauffage.  
· Éloignez les objets combustibles de l’appareil.  
· Assurez-vous que les matériaux du sol et du mur près de l’appareil soient non combustibles.  
· Assurez-vous que la maçonnerie à l’intérieur du foyer est intacte.  
· Assurez-vous qu’aucune rouille ou corrosion n’apparaît sur la cheminée extérieure.  

D’autres précautions importantes 

· Disposez des cendres dans un contenant métallique à fond surélevé, conservé dehors, loin de tous matériaux combustibles 
car elles peuvent rester chaudes jusqu’à 72 heures.  

· Installez un avertisseur de fumée et un avertisseur de monoxyde de carbone (CO) dans le corridor, près des chambres à cou-
cher.  

· Installez un avertisseur de fumée à tous les étages de la demeure, incluant le sous-sol.  
· Installez un avertisseur de CO près du foyer ou du poêle à bois.  

Si le feu prend dans la cheminée… 

· Fermez la clé;  
· Sortez immédiatement;  
· Composez le 9-1-1 de chez un voisin.  

 
Source : Sécurité publique du Québec 
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                                               L'HALLOWEEN EN TOUTE SÉCURITÉ  
 
L’Halloween, une des fêtes préférées des enfants arrive enfin! 
 
Malgré l'excitation du jour, il est important de voir à la sécurité de vos tout-petits. Chaque année, dans les 
bulletins d’informations, on nous annonce le nombre d’incidents qui sont survenus lors de la soirée d’Hal-
loween. Parfois, ces incidents auraient pu être évités avec un peu plus de précautions. Ne négligez donc 
aucun détail pour assurer la sécurité des enfants, afin que leur soirée ne soit en rien gâchée. 
 

Voici quelques conseils : 
 
C’est l’automne, il peut donc faire assez froid! Soyez prévoyants et assurez-vous que vos enfants puissent porter des vêtements 
chauds sous leur costume. 
 
Les enfants marchent beaucoup lors de leurs récoltes de friandises. Assurez-vous donc qu’ils soient chaussés confortablement 
et que le costume ne soit pas trop long…. Il serait malheureux qu’ils trébuchent et se blessent. 
 
Les enfants doivent être visibles afin que les automobilistes puissent bien les voir. Les costumes doivent donc 
être de couleurs claires et si votre petit loup-garou, vampire ou autre ne croit pas que le blanc ou le jaune vont 
avec son déguisement, alors remettez-lui une lampe de poche ou encore un ruban phosphorescent! 
 
Préconisez le maquillage au lieu des masques. Un maquillage est beaucoup plus confortable et assure une meilleure vision. Les 
accessoires tels que couteaux, épées, sabres ou autres devraient être faits de matériaux souples et flexibles (ex. carton). 
 
Accompagnez vos enfants lors de cette sortie, et ce, peu importe leur âge. Ne vaut-il pas mieux être prudent? Et si vos enfants 
ne veulent pas passer l’Halloween avec papa et maman, assurez-vous qu’ils sont en groupe. Tout enfant de moins de dix ans 
devrait être accompagné d’un adulte! 
 
Discutez avec vos enfants de l’importance de faire la vérification des friandises avant d’en consommer…Aucune friandise ne 
devrait être consommée avant que vous ayez pu vérifier le contenu des articles rapportés à la maison, même s’il est bien ten-
tant d’en grignoter quelques-unes en chemin! Demandez-leur d’attendre le retour à la maison. 
 
Pour les personnes souffrants d’allergies, il est également très important de bien vérifier le contenu du sac de friandises. Vous 
éviterez ainsi tout incident. Pour plus d’informations, vous pouvez visiter le site de l’Agence Canadienne d’Inspection des 
Aliments. 
 
Ne visitez que les maisons éclairées et n'entrez jamais à l’intérieur d’une demeure sans que la porte ne vous ait été ouverte! 
 
Invitez les enfants à marcher plutôt que courir, à utiliser les trottoirs, à ne pas traverser la rue en zigzag et, lorsqu'ils doivent 
traverser, de le faire aux intersections en vérifiant bien dans toutes les directions! 

 
À la maison 
Si vous offrez des friandises, assurez-vous que des lumières extérieures soient allumées pour bien éclairer vo-
tre trottoir et les marches menant à votre résidence. Assurez-vous que les marches sont libres de tout objet afin 
d’éviter que quelqu’un n’y trébuche. 
Vous avez des chats, des chiens ou tout autre animal domestique? Gardez-les à l’intérieur lors de cette soirée! 
Vous éviterez ainsi de faire peur aux enfants craintifs des animaux et éviterez que votre animal ne soit trop ex-
cité par la présence des enfants. 
 

Sur la route 
Si vous devez vous déplacer le 31 octobre prochain, soyez vigilants! Beaucoup d’enfants seront dans les rues et comme ceux-
ci sont souvent excités par les célébrations, ils pourraient être moins prudents. Alors redoublez d’attention en respectant les 
limites de vitesse et en effectuant bien tous les arrêts obligatoires. À la sortie de votre stationnement, soyez certains qu’aucun 
enfant ne se trouve derrière votre voiture. 
 
Mais surtout, amusez-vous bien et profitez de cette belle soirée! 
 
Source : Société de l’assurance automobile du Québec, Santé Canada 
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LANCEMENT DES ACTIVITÉS VIACTIVE DANS LES ETCHEMINS  
 

Le service d’action bénévole de Nouvel Essor a lancé, le vendredi 2 octobre dernier, ses activités ViActive par une 
formation adressée à ses animateurs bénévoles. ViActive est un programme d’initiation à l’exercice physique, 
conçu pour aider le participant à bouger plus régulièrement. Par des séances d’exercices exécutées au son d’une 
musique entraînante, ViActive permet de bouger en groupe. Ce programme s’adresse aux aînés. La pratique régu-
lière d’une grande variété d’activités physiques est essentielle à la santé et à la qualité de vie des personnes âgées 
de 50 ans et plus. Cet automne, un nouvel outil nommé « ViActive Inspiration » sera utilisé par les animateurs bé-

névoles. Ce dernier comporte trois routines d’exercices dont la routine 
« Taï-Chi » qui agit particulièrement sur l’équilibre et la flexibilité, la 
routine « Bungee » qui vise l’amélioration de la force et de l’endurance 
musculaire et la routine « Latino » qui agit sur la coordination.  
 
Pour connaître l’horaire du groupe de votre municipalité, pour créer un 
groupe ou pour toutes autres informations, contactez Annick Vallières, 
conseillère ViActive au (418) 625-9082 au poste 2. 

 
Groupe de responsables de Viactive                                                                 Dans les Etchemins, on aime la vie! 

    
    

          Vous êtes à la recherche d’un emploi?          Vous êtes à la recherche d’un emploi?          Vous êtes à la recherche d’un emploi?          Vous êtes à la recherche d’un emploi?    
    

Vous désirez : 
�� Rédiger votre curriculum vitae? 
�� Vous préparer à l’entrevue d’embauche? 
�� Vous informer sur le marché du travail? 
�� Améliorer votre façon d’effectuer vos démarches? 
�� Et plus encore? 

… Nous… Nous… Nous… Nous pouvons vous aider!!! pouvons vous aider!!! pouvons vous aider!!! pouvons vous aider!!! 
 

�� Vous désirez aussi utiliser l’informatique (W ord, Excel, internet, courriel, etc.)  dans vos recherches d’emploi 
ou dans un futur travail? 

                                             Nos prochains ateliers (60 heures) débutent les : 
 26 octobre 2009 et 
30 novembre 2009 

                 

Tous nos services sont offerts gratuitement.Tous nos services sont offerts gratuitement.Tous nos services sont offerts gratuitement.Tous nos services sont offerts gratuitement.    
 
Le SAEMO (Service d’accroissement en employabilité de la main-d’œuvre) est un organisme d’aide aux cher-
cheurs d’emploi de la région des Etchemins situé au : 
 

201 rue Claude Bilodeau, Lac-Etchemin G0R 1S0 
 

Contactez Aline ou Roxanne, du lundi au jeudi : 

Tél.Tél.Tél.Tél.    : (418) 625: (418) 625: (418) 625: (418) 625----3424342434243424    
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Programmation hiver/printemps 2009/2010 
 

Votre nom :  
Organisme, entreprise :  
Numéro de téléphone :   
Courriel :  
Veuillez inscrire vos activités et événements  pour la période du  20 décembre 2009 au 15 mai 2010 
Pour les clubs sociaux ou les organismes sans but lucratif, il est possible de faire paraître gratuitement vos 
activités ou événements. Pour les particuliers, il est possible d’annoncer 2 activités gratuitement. Pour toute 
annonce supplémentaire, 60 $ / activité sera facturé. 
Les activités ou les événements doivent constituer une offre de loisirs (selon les catégories) et être accessibles à 
tous les résidents de la MRC des Etchemins. L’activité ne doit pas être réservée seulement aux membres d’un club 
ou d’un groupe. De plus, elle doit se dérouler sur le territoire de la MRC des Etchemins. Finalement, celle-ci doit 
correspondre à une des catégories énumérées ci-dessous.  

Exemples d’activités : 

Activités sportives et de plein air          (Ex : ligue de hockey,  horaire de patinoire, location de gymnases…) 

Activités artistiques et culturelles         (Ex : cours de peinture, cours de chant, expositions, cours d’ordinateur, 
                                                               cours de gardiennage…) 

Activités sociales et communautaires   (Ex : corps de cadets, maison des jeunes, soirée mensuelle de danse, vins et 
                                                               fromages, bingo …)  

Événements                                           (Ex : party hot dog, journée familiale, festival des neiges...) 

Activité 1 :  

Nom de l’activité ou de l’événement:  
Endroit (adresse, municipalité) :  
Clientèle :  
Horaire  (date, heure) : 
Date de début et de fin de l’activité :  
Professeur/ Responsable :  
Coût :  
Inscription et information (coordonnées) : 
 
*** Répétez ces informations autant de fois que le nombre d’activités à inscrire. 
 

La date limite pour faire parvenir vos activités est le 1er novembre 2009. 
 

Retourner vos activités à  Isabelle Giasson : 
Télécopieur : 418 625-3907 
Courriel : isabelle.giasson@cldetchemins.qc.ca 
Poste : 695, rue Carrier C.P. 39, Sainte-Rose, G0R 4G0 
 
Pour plus d’information, veuillez communiquer avec Isabelle Giasson au 418 267-5264. 
 
N.B. Vous pouvez faire parvenir des photos de vos activités et événements par courriel. N’oubliez pas de 
nous indiquer la légende de votre photo. 
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SEMAINE DES PROCHES AIDANTS DU 1 ER AU 7 NOVEMBRE 2009  
 
Le Soutien aux Proches Aidants de Nouvel Essor a pour mission de contribuer à l’amélioration 
des conditions de vie des proches aidants. 
 
Afin de souligner la semaine des Proches Aidants, nous invitons l’ensemble de la population à as-
sister à un spectacle afin de prendre conscience de la réalité et du vécu des proches aidants, ces 
personnes qui prennent soin d’un proche en perte d’autonomie. 
 
Le 6 novembre prochain, la troupe de théâtre Parminou de Victoriaville donnera une représentation intitulée «Pas 
de vacances pour les anges» à l’auditorium de la Polyvalente des Appalaches à Ste-Justine de 19 h 00 à 21 h 00 au 
coût de 5 $. 
 
Le théâtre Parminou est un théâtre d’intervention qui depuis plus de 35 ans est au cœur des questionnements et des 
débats les plus importants de notre société. Pour plus d’information sur cette troupe vous pouvez consultez le site 
www.parminou.com 
 
Après la représentation plusieurs kiosques seront sur place pour donner de l’information sur les ressources offertes 
aux proches aidants dans la MRC des Etchemins. Un léger goûter sera servi et des prix de présences seront attri-
bués. 
 
Vous pouvez vous procurer les billets aux endroits suivants : 
 
Lac-Etchemin :   Bibliothèque l’Élan (208 2e avenue) 
                            Soutien aux Proches Aidants, Nouvel Essor (201 rue Claude-Bilodeau)         
St-Prosper : Marché Ami (3649 20e avenue) 
Ste-Justine : Dépanneur Ste-Justine (194 route 204) 

Le programme de dépistage du cancer du sein et 
le Centre de santé et de services sociaux des Etchemins vous dit : 

BRAVO  AUX FEMMES  DE 50 À 69 ANS POUR VOTRE PARTICIPATION  AU DÉ-
PISTAGE DU CANCER DU SEIN PAR MAMMOGRAPHIE .  

La mammographie est la meilleure façon de trouver le plus petit cancer du sein. Cet examen est dispo-
nible : 

             Centre de santé et de services sociaux de Beauce - Hôpital Saint-Georges 
             1515, 17e Rue, SAINT-GEORGES  (Québec)  G5Y 4T8  �� 418 228-8063 ou 1 800 833-8063 
 
             Clinique Radiologique de Lévis,  
             4975, boulevard de la Rive-Sud, LÉVIS  (Québec)  G6V 4Z5  ����� �� � 418 833-5940 
 

Une lettre vous invitera à prendre rendez-vous. 
Si vous ne participez pas encore, peut-on faire quelque chose pour vous encourager à y aller ? 

 
LA MAMMOGRAPHIE… UN OUI À LA VIE 

Pour information sur le Programme québécois du cancer du sein, contactez le Centre de coordination des services 
régionaux au 1 888 835-7456.                                                                  

                                                                                                                 Danie Vallée, infirmière clinicienne 
                                                                                                            Répondante du PQDCS 
                                                                                                            CSSS des Etchemins 
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VOTRE CAISSE POPULAIRE DESJARDINS VOUS INFORME  

 
Vous recherchez un potentiel de rendement supérieur à l’épargne à terme conventionnel, dont les taux sont très 
bas présentement,  tout en ayant une garantie de capital.  Les placements garantis liés aux marchés (anciennement 
connu sous le nom d’épargne à terme indiciel Desjardins) sont tout indiqués pour vous. 
 
Ce produit innovateur  vous donne accès aux marchés boursiers Canadien, Américain, Outre-Mer, sans avoir à 
vous soucier de la sécurité de votre capital.  L’expertise de nos gestionnaires permet d’obtenir des rendements très 
intéressant sur ces produits. 
 
Profitez de la croissance des marchés boursiers pour investir dans ces différents produits d’épargne et ayez l’oppor-
tunité d’obtenez un rendement supérieur aux épargnes conventionnelles. 
 

Des placements qui peuvent rapporter gros 
 

De nombreux avantages vous inciteront à investir dans ce produit d’épargne. 
·     Protection du capital à 100% peu importe les fluctuations des marchés boursiers 
·     Certains produits ont aussi un rendement minimum garanti à l’échéance 
·     Investissement minimal de 500$ 
·     Échéances variant entre 3.5 ans et 6 ans, selon l’émission 
·     Admissible aux ristournes,au REER et au CELI 
·     Sans frais  
·     Idéal pour l’investisseur qui désire une diversification géographique de son portefeuille 
·     Aide à combler la partie croissance de votre portefeuille 

 
Informez-vous auprès de votre conseillère Desjardins 
 

Siège social                                   Centre de service de St-Just                            Centre de service de St-Magloire 

124, rue Principale,                       205, rue Principale                                          13, rue de la Caisse, C.P. 7 
St-Camille, QC                             St-Just-de-Bretenières, QC                             St-Magloire, QC 
G0R 2S0                                       G0R 3H0                                                        G0R 3M0 
Tél. : (418) 595-2994                    Tél.: (418(595-2994                                        Tél.: (418) 595-2994 
Téléc.: (418) 595-2190                 Téléc.: (418) 244-3462                                   Téléc.: (418) 257-2450 

                                   Corps de Cadets 2948 de la Frontière 
 
Vous êtes à la recherche de belles expériences, de nouveaux défis, vous voulez rencontrer de nouvelles 
personnes et vous êtes âgés entre 12 et 18 ans ou vous atteindrez l’âge de 12 ans durant l’année, alors 

venez nous rencontrer pour avoir plus d’informations sur les activités organisées. Les activités se déroulent à tous 
les vendredis de septembre à juin, à compter de 19h00, à la Polyvalente des Appalaches de Sainte-Justine. Vous 
aurez ainsi la possibilité de rencontrer toute l’équipe du Corps de Cadets 2948 et obtenir divers renseignements sur 
les activités à venir. L’inscription et les activités offertes sont gratuites. N’est-ce pas incroyable!! ����������������������������������������������������������������
��� �� ������������	��
���	�	�����������	��
���	�	�����������	��
���	�	�����������	��
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Pour de plus amples renseignements, vous pouvez contacter Jessica Maurice au 418-625-1715. Vous pouvez aussi 
nous écrire à l’adresse corpsdecadets2948@hotmail.com et il nous fera un grand plaisir de répondre à vos questions. 
 
À l’occasion du Jour du Souvenir, les cadets et cadettes offriront une cérémonie commémorative avec les Cheva-
liers de Colomb en l’église de Sainte-Justine, et ce, le dimanche 22 novembre 2009 à 11 :00. Il y aura également 
une distribution de coquelicots à l’église de votre municipalité durant la fin de semaine du 7 et 8 novembre 2009. 
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ANIMAUX DOMESTIQUES  
 
Nous vous rappelons qu'un règlement municipal régie les animaux domestiques dans notre municipalité. 
Un maximum de 2 chiens est autorisé à la même adresse sauf pour les chats où un maximum de 5 
est permis. 
 
�          Le propriétaire d'un chien doit obtenir une licence au coût de 5$. Vous n'avez qu'à venir 

au bureau municipal afin de vous la procurer. 
 
En étant propriétaire d'un animal, chien ou chat, vous devez veiller à ne pas laisser errer 
celui-ci dans un endroit public ou sur une propriété privée autre que la vôtre. Votre 
animal doit être tenu ou retenu au moyen d'un dispositif (attache, laisse, clôture, etc.) 
l'empêchant de sortir de votre terrain. 
 

De plus, plusieurs gens nous disent retrouver des excréments sur leur propriété ou se plaignent de l'odeur 
de l'urine. Afin d'améliorer la situation, des gestes simples comme limiter les déplacements de votre animal sur 
votre propriété et/ou apporter un sac afin de ramasser ses besoins lors d'une promenade peuvent être faits sans 
trop d'effort. 
 
��� �          Nous vous rappelons que quiconque outrepasse le nombre autorisé d'animaux à la même adresse, 

que son chien ou chat erre dans un endroit public ou sur une propriété privée autre que celle du 
gardien de l'animal, que son chien ne porte pas sa licence en tout temps ou qui aboit ou hurle d'une 
manière à troubler la paix, commet une infraction et est passible d'une amende de 200 $. 

 
�          De plus, nous demandons aux propriétaires de chevaux de bien vouloir ramasser 

immédiatement les excréments de ceux-ci lors d'une balade sur les routes municipales ou se 
procurer le dispositif prévu à cet effet. 

 
Nous vous remercions de votre bonne collaboration. 
 

 

 

INFORMATIONS DIVERSES  
 
�� Pour la prochaine parution du Muni-Info , veuillez faire parvenir vos textes par courriel avant le 10 novem-
bre 2009. 
 
�� VENTE DE LIQUIDATION   à bas prix. Articles très propres : vanité,  téléviseur, lumières avec ventilateur 
et four micro-ondes . Inf: Gilbert Labrie au 92 rue Principale, � 418-257-2250. 
 
�� A VENDRE : 4 jantes de roue 15 pouces ji5x6½jjD0TCMC602YS ainsi qu’une fournaise à bois. Inf: Roger 
Lapointe au 418-257-4151. 
 
�   Il vous est possible d’emprunter le matériel nécessaire pour effecturer le ramonage de votre cheminée. 
Veuillez contacter M. Jean-Noël Tanguay au 418-257-2382. Il se fera un plaisir de vous le remettre.  
 
�   N’oubliez pas de venir porter au bureau municipal vos balconnières et jardinières vides et de dire aux 
secrétaires que vous les avez ramenées. Merci à l’avance. 
 
�  Votre bibliothèque municipale située au sous-sol de l’école primaire,  est affiliée au Réseau biblio, et est ouverte 
les lundis et jeudis soirs de 19h00 à 20h00, ainsi que les mercredis midis de 12h30 à13h30. Nous vous rappelons 
qu’il est possible de faire venir les volumes que vous désirez. Osez venir l’utiliser. 
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PROGRAMMATION  POUR  SAINT -MAGLOIRE  PAR  Etchemins en forme  
 

Etchemins en forme, c’est une programmation d’activités physiques offertes gratuitement, à travers  toutes les 
municipalités de la MRC.  L’objectif de ce programme, coordonné par Mme Audrey St-Pierre, est de faire bouger 
les 0 à 17 ans, en bonifiant l’offre de loisirs déjà existante. 
 
 Les activités commenceront dès la semaine du 5 octobre, qu’on se le dise.  Pour le primaire, les parents seront 
avisés par l’école. Pour les 13 à 17 ans, une première rencontre se fera au gymnase de l’école Rayons de Soleil, 
dès 12h30, les dimanches. 
 
« Un esprit sain dans un corps sain !»               Bienvenue à tous! 
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Activité Quand Endroit Heures Animateur (trice) 

Activités physiques variées Jour : 4 et 7 École Rayons-de-Soleil 11h55 à 12h25 Linda Maurice 

Activités physiques variées Jour : 2 et 6 École Rayons-de-Soleil 11h55 à 12h25 Linda Maurice 

Activités physiques variées Jour : 5 et 9 École Rayons-de-Soleil 11h55 à 12h25 Linda Maurice 

Activités physiques variées Mardi École Rayons-de-Soleil 14h45 à 15h45 Liette St-Pierre 

Activités physiques variées Jeudi École Rayons-de-Soleil 14h45 à 15h45 Liette St-Pierre 

Activités sportives variées Dimanche École Rayons-de-Soleil 12h30 à 14h30 Francis Tanguay 

Défi d’automne 2009  à Saint-Magloire, on marche!!!  
 
RSBE (Recherche et Sauvetage Bellechasse Etchemins) vous invite à une activité bien spéciale : 
« Initiation à la boussole ».  C’est une marche d’orientation, dans un boisé sécuritaire, où il n’y aura 
pas de chasse. Des objets seront cachés et les participants devront utiliser des coordonnées précises 
afin de les retrouver.  Apportez :vêtements appropriés selon la température, de bonnes bottines, votre 
boussole (sinon on vous en prête), une bouteille d’eau et votre sourire!  
  
Pour qui?  Toute la population, de 7 à 77 ans, et plus !  Prix de présence aux participants. 
Où?   Au 22 route 281 à Saint-Magloire (terrain de Francine Bond et Jean Tanguay) 
Quand?  Le samedi 24 octobre 2009,  de 9h30 à 12h00. 
              (en cas de forte pluie, ce sera remis à la même heure le lendemain) 
Responsable :  Richard Savard, président de RSBE  pour info : 418-257-2065  Richard 
                                                                                                   ou  418-257-2189  Francine 
 
Être actif  =  être en santé!          
 
On vous invite  à marcher, spécialement du 11 octobre au 14 novembre, et compiler vos minutes afin de rele-
ver le défi entre municipalités.  À Saint-Magloire, on marche! 
Complétez votre bulletin de participation et compilez vos minutes (coupon dans le muni-info de septembre 
ou inscrivez-les sur un papier), signez, et remettez-le au bureau municipal  avant le 30 novembre.  Surprises à 
nos meilleurs marcheurs.  Merci de votre collaboration.                                                                          
                                                                           Francine Bond, pour Loisirs Saint-Magloire 
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OFFRES D’EMPLOI 
 

CHALET DES LOISIRS 
 

    SAISON HIVERNALE 2009-2010 
 
Sous la supervision du Comité des Loisirs et de la Municipalité de Saint-Magloire, les personnes choisies auront la 
responsabilité de :  
 
1er poste (animation et surveillance du chalet): 
 
�     Ouvrir le chalet des loisirs (environ 20 heures/semaine) et apporter l’aide aux plus jeunes (attacher leurs pa-

tins) ; 
 

�     Vendredi de 19h à 23h, samedi de 13h à 16h et de 19h à 23h et le dimanche de 13h à 16h. *** Lors de 
jours de congés scolaires, le chalet sera ouvert  de 13h à 16 h et lorsqu’un congé scolaire tombe un lundi, 
le chalet sera ouvert le dimanche soir de 18h à 21h ;  ; 
 

�     En plus lors des congés des Fêtes (23 décembre 2009 au 6 janvier 2010, sauf  les 24 décembre 2009 
(soir), 25 décembre 2009, 31 décembre 2009 (soir) et le  1er janvier 2010) et la semaine de relâche (1er 
au 8 mars 2010 inclusivement) ; 

 
�     Faire respecter le bon ordre et la réglementation (aucune boisson alcoolisée, drogue et cigarette, etc.) ; 
 

�     Le mandataire sera responsable des lieux et avisera la Municipalité s’il y a bris de matériel. 
 
�     Assurer l’entretien intérieur du chalet et le déneigement de la galerie ; 
 
�     Organiser des activités familiales pour les congés des fêtes et la semaine de relâche ;  
 
�     La personne mandatée vendra des aliments (chips, liqueur, chocolat, café…) et tiendra un inventaire de ceux-

ci et de l’équipement ; 
 
�     Devra animer à l’extérieur (jouer au hockey, patiner, glisser...) et effectuer la surveillance ; 
 
�     Durée de l’emploi : ± 15 semaines débutant le 18 décembre 2009 (si la température le permet). 
 
2e poste (entretien de la patinoire) : 
 
Préparer et entretenir la patinoire en plus d’effectuer la surveillance à l’extérieur sur les heures d’ouverture ; 
 
 
Veuillez retourner votre curriculum vitae au BUREAU MUNICIPAL, avant 16h, le 6 novembre 2009, l’envoyer 
par télécopieur au 418-257-4422 ou par courriel à stmagloire@sogetel.net.  
 
                                                               Pour informations :     Francine Bond          418-257-2189 
                                                                                                   Bureau municipal     418-257-4421 
 
N.B. Un minimum de deux personnes pour le 1er poste et de 1 à 2 personnes pour  le deuxième poste seront enga-
gées. 


